
Brabant wallon	 brabant.wallon@cgslb.be
1300 WAVRE	 Avenue des Déportés 31-33	 010/24.61.16
1370 JODOIGNE	 Chaussée de Tirlemont 19	 010/81.10.13
1400 NIVELLES	 Rue des Vieilles Prisons 7	 067/21.10.09

Zone de Bruxelles	 zone.bruxelles@cgslb.be
1000 BRUXELLES	 Boulevard Baudouin 11/1	 02/206.67.11
1030 BRUXELLES	 Rue Richard Vandevelde 66	 02/242.09.57
1070 BRUXELLES	 Boulevard Poincaré 72	 02/558.52.40

Charleroi	 charleroi@cgslb.be
6000 CHARLEROI	 Avenue des Alliés 8	 071/20.80.30

Hainaut central	 hainaut.central@cgslb.be
7000 MONS	 Boulevard Gendebien 9	 065/31.12.67
7100 LA LOUVIERE	 Rue Charles Nicaise 1	 064/22.20.21

Hainaut occidental	 hainaut.occidental@cgslb.be
7500 TOURNAI	 Place Crombez 17	 069/22.32.25
7700 MOUSCRON	 Rue Aloïs Denreep 1	 056/84.57.29
7780 COMINES	 Rue de la Gare 59	 056/55.50.93
7800 ATH	 Rue de l’Esplanade 6	 068/55.36.18
7890 ELLEZELLES	 Rue d’Audenarde 44	 068/54.24.15
7900 LEUZE	 Grand’Rue 4 – 6	 069/66.13.70

Liège	 liege@cgslb.be
4000 LIEGE	 Boulevard Piercot 11	 04/223.07.88
4300 WAREMME	 Place Ernest Rongvaux 1a	 019/32.76.76
4500 HUY	 Avenue C. et L. Godin 5	 085/23.32.47
4800 VERVIERS	 Rue de Bruxelles 35b	 087/47.55.97

Wallonie sud	 wallonie.sud@cgslb.be
5000 NAMUR	 Rue Borgnet 12/1	 081/23.07.93
5060 SAMBREVILLE	 Rue des 2 Auvelais 1	 071/74.11.32
6700 ARLON	 Rue Général P. Molitor 24	 063/21.74.54

www.cgslb.be

nuisances 
sonores 

au travail

Adresses utiles
- SPF Travail et emploi : 	 www.meta.fgov.be
- Secrétariats CGSLB	

Boulevard Poincaré 72 – 74 – 1070 Bruxelles
Tél. : 02/558.51.50 – Fax : 02/558.51.51
www.cgslb.be - E-mail : cgslb@cgslb.be
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Consultez notre site web pour de 
plus amples renseignements:
www.CGSLB.be ou appelez le 
0800/30463

Il y a toujours une secrétariat
CGSLB près de chez vous



Tant dans la vie privée que dans la vie professionnelle, 
le bruit nous entoure avec ses effets parfois nocifs pour 
l’ouïe.
Songeons à la tondeuse ou la tronçonneuse que nous uti-
lisons pour entretenir notre jardin, au dernier concert ou 
festival auquel nous avons assisté et dont les décibels 
nous percent les tympans.
En ce qui concerne le lieu de travail, le législateur a défini 
certaines normes.

L’A.R. du 16 janvier 2006 relatif à la protection de la santé et de la sé-
curité des travailleurs contre les risques liés au bruit sur le lieu de travail 
(M.B. 15 février 2006).

L’arrêté transpose en droit belge la directive 2003/10/CE du 6 
février 2003 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus 
aux agents physiques (bruit).
L’arrêté s’applique aux activités dans l’exercice desquelles les tra-
vailleurs sont ou risquent d’être exposés, du fait de leur travail, à 
des risques dus au bruit.
L’employeur évalue, en première instance, si les travailleurs sont 
ou peuvent être exposés à des risques liés au bruit. Ensuite, il 
évalue et, si nécessaire, mesure le niveau de l’exposition des 
travailleurs au bruit. Les méthodes et appareillages utilisés, sont 
adaptés aux conditions existantes, compte tenu notamment des 
caractéristiques du bruit à mesurer, de la durée d’exposition, des 
facteurs ambiants et des caractéristiques de l’appareil de mesu-
rage. L’employeur fait appel, selon le cas, à son service interne ou 
externe pour la prévention et la protection au travail et, si néces-
saire, à un laboratoire agréé pour le mesurage du bruit. Il est très 
important de mesurer et de le faire régulièrement. 

MESURER = SAVOIR

En premier lieu, l’employeur veillera à supprimer le bruit à la sour-
ce ou à le réduire au minimum, compte tenu des progrès techni-
ques et de la disponibilité de mesures de maîtrise du risque à la 
source. Pour ce faire, il prend notamment en considération :

l’utilisation d’autres méthodes de travail nécessitant une ex-	

position moindre au bruit;
le choix d’équipements de travail appropriés, et l’information 	

et la formation des travailleurs qu’ils utilisent correctement 
les équipements de travail en vue de réduire au minimum 
leur exposition au bruit;
la conception et l’agencement des lieux et postes de tra-	

vail;

des moyens techniques pour réduire le bruit aérien (par 	

écrans, capotages, revêtements à l’aide de matériaux à ab-
sorption acoustique) ou le bruit de structure (notamment 
en amortissant le bruit ou par l’isolation);
des programmes appropriés de maintenance des équipe-	

ments de travail, du lieu de travail et des systèmes sur le 
lieu de travail;
une meilleure organisation du travail, en particulier par la 	

limitation de la durée et de l’intensité de l’exposition et des 
horaires de travail adaptés, ainsi que suffisamment de pé-
riodes de repos.

Il faut appliquer les valeurs suivantes déclenchant l’action :

valeur d’action inférieure pour l’exposition : 80 dB(A); 	

valeur d’action supérieure 	

pour l’exposition : 85 dB(A); 

limite pour l’exposition : 	

87 dB(A).

Pour l’application des valeurs 
limites d’exposition, la déter-
mination de l’exposition ef-
fective du travailleur au bruit 
tient compte de l’atténuation 
assurée par les protecteurs 
auditifs individuels portés 
par le travailleur. 
Pour l’application des va-
leurs d’exposition déclen-
chant l’action, il n’est pas 
tenu compte de l’effet 
de l’utilisation de ces 
protecteurs.

Lorsque l’exposition au bruit dépasse la valeur d’action inférieure 
de 80 dB(A), l’employeur prend les mesures suivantes :

mise à la disposition des travailleurs de protecteurs audi-	

tifs individuels;
information et formation des travailleurs;	

surveillance de la santé.	

Lorsque l’exposition au bruit égale ou dépasse les valeurs 
d’exposition supérieures déclenchant l’action de 85 dB(A), 
l’employeur prend les mesures suivantes :

information et formation des travailleurs;	

mise en œuvre d’un programme de mesures techniques 	

et/ou organisationnelles visant à réduire au minimum 
l’exposition au bruit;
signalisation et délimitation des zones de risque;	

utilisation obligatoire des protecteurs auditifs individuels;	

surveillance de la santé.	

La valeur limite de 87 dB(A) ne peut être dépassée. Si c’est malgré 
tout le cas, il faut immédiatement mettre en place des mesures 
visant à ramener l’exposition au bruit en-dessous de la valeur 
limite, il faut identifier la cause du dépassement et adapter les 
moyens de prévention afin d’éviter que le dépassement ne se 
répète.

Participation des travailleurs

En l’absence d’un CPPT, l’employeur veille à ce que les travail-
leurs qui sont exposés sur leur lieu de travail à un niveau sonore 
égal ou supérieur aux valeurs d’exposition inférieures déclenchant 
l’action, reçoivent des informations et une formation en rapport 
avec les risques découlant de l’exposition au bruit.
Dans les entreprises pourvues d’un CPPT, celui-ci est consulté et 
participe notamment :

à l’évaluation des risques et la détermination des mesures 	

à prendre;
aux mesures visant à supprimer ou à réduire les risques 	

d’exposition;
au choix de protecteurs auditifs individuels (art. 23).	


